
ANNEXE CONTRAT D'EQUIPEMENT N°3    LACOUR DE VISA  
Modalités de calcul de la subvention contractualisée :

Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions

REHABILITATION ET CREATION
DE BATIMENTS COMMUNAUX

1 – réhabilitation d’un logement 168 788,53 € 155 991 € 45 % 70 196 €

BCTR/00005501

AIDE EN FAVEUR DU
COMMERCE DE PROXIMITE

2 – réhabilitation d’une épicerie multi-
services

157 124,67 € 135 885 € 35 % 47 559 €

FIEC/00005500

SUBVENTION 
GLOBALISÉE

117 755 €

RECAPITULATIF

Coût H.T. du programme 325 913,20 €
Dépense subventionnable H.T. 291 876 €
Subvention globalisée 117 755 €
Taux moyen de subvention (subvention globalisée/coût H.T.) 36,13 %

Le Président,
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